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ART. IV,

D« l*Orai$on.

FiUtei toigneiMement tm prièret et orti-
•Ofii tux heures et aux temi qui roui sont
orUonnéi

$ quHiucune nu fatee rien dam la
chapelle, linon la prière, pour laquelle elle a
•te deiUnée,de crainte de troubler celles qui,
ayant permléslon, y foudiaient prier outre les
heures ordinaires.

Quand rous réeites des psaumes et de»
hymnes à la louange de Dieu, méditez dans le
secret de votre cœur ce que tous récitez par le
son de Totre voix ; ne ehantez que ce qu'il
tous sera permis de «hanter.

ART. V.

Du jeûne et 4u repoê.

Domptez TOtre corps par les Jeûnes et les
abstinences du boire et du manger autant que
la santé le permettra et qu'on vous en donne-
fa la permission ; si quelqu'une ne peut jeu-
ner du moins qu'elle ne msnge pas hors des
rejias, si ce n'est qu'elle soit malade.

Etajïlà table, écoutez en silence et sans
DTuit la lecture accoutumée. Jusqu'à ce aue
voua «n MnrfimT » <•« «..<> l. >^ . _ _ . ^

pas seul ce qui lui est nécessaire^ mais que


